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Sujet 

À partir du dossier documentaire et de vos connaissances, vous présenterez la diversité des 

liens sociaux. 

 

Introduction 

Le lien social désigne l’ensemble des relations qui unissent les individus et assurent leur 

intégration dans la société. Selon Serge Paugam, il existe quatre grands types de liens : le 

lien de filiation, le lien de participation élective, le lien de participation organique et le lien 

de citoyenneté. Présenter la diversité des liens sociaux revient à montrer que ces différentes 

formes de liens structurent la vie sociale et assurent protection et reconnaissance. 

 

I. Le lien de filiation relie les individus à leur famille et constitue un socle 

fondamental d’intégration. 

Le lien de filiation correspond aux relations familiales issues de la parenté. En effet, la 

famille assure une protection matérielle et affective ainsi qu’une reconnaissance identitaire. 

Elle joue un rôle central dans la socialisation primaire. Par exemple, le document 1 montre 

que 65 % des 15-30 ans déclarent avoir des contacts réguliers avec leur réseau familial. 

 

II. Le lien de participation élective correspond aux relations choisies, 

notamment amicales. 

Le lien de participation élective regroupe les relations librement choisies, comme les amis 

ou les groupes associatifs. En effet, ces liens reposent sur l’adhésion volontaire et assurent 

reconnaissance et sentiment d’appartenance. Par exemple, le document 1 indique que 77 % 

des 15-30 ans déclarent des contacts réguliers avec leur réseau amical, soit 12 points de 

plus que le réseau familial (77 − 65 = 12). 

 

III. Le lien de participation organique repose sur l’interdépendance liée au 

travail. 

Le lien de participation organique correspond à l’intégration par le travail et la division du 

travail. En effet, selon Durkheim, la solidarité organique repose sur la complémentarité des 



fonctions et l’interdépendance. Le travail assure protection et reconnaissance. Par exemple, 

le document 1 indique que 23 % des 15-30 ans déclarent des contacts réguliers avec leur 

réseau professionnel. Le document 2 montre également que Nicolas et Marie-Ange sont liés 

indirectement par leurs activités professionnelles et économiques. 

 

IV. Le lien de citoyenneté repose sur l’appartenance à une communauté 

politique et institutionnelle. 

Le lien de citoyenneté correspond à l’appartenance à une nation et à un système de droits et 

de devoirs. En effet, les institutions publiques créent une interdépendance entre les 

individus. Par exemple, le document 2 montre que Nicolas et Marie-Ange sont liés par les 

cotisations sociales, les impôts et les services publics, illustrant l’existence d’un lien social 

institutionnel. 

 

Conclusion 

Les liens sociaux sont divers et correspondent aux différentes sphères de la vie sociale : 

famille, relations choisies, travail et institutions. Chacun de ces liens assure protection et 

reconnaissance et contribue à l’intégration des individus. 


